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Herbicides céréales

21131101 07 23

n Comment s’utilise-t-il ?

CELTIC s’utilise en post-levée précoce dès 1 feuille vraie de la céréale.

èPréconisations sur Blé et Orge d’hiver

• Utilisation associé : de  2 L à 2.5 L/ha selon la flore 

mixte graminées – dicots (voir au verso)
• Utilisation seul : de 2 L à 2.5 L/ha sur une large flore 
« dicots » et sur pâturins

C
E

LT
IC

 : 
M

ar
qu

e 
dé

po
sé

e 
B

A
S

F
. A

ut
or

is
at

io
n 

de
 v

en
te

 n
°9

90
03

40
 -

A
va

nt
 to

ut
e 

ut
ili

sa
tio

n,
 li

re
 

at
te

nt
iv

em
en

t l
'é

tiq
ue

tte
 e

t r
es

pe
ct

er
 s

tr
ic

te
m

en
t l

es
 u

sa
ge

s,
 d

os
es

, c
on

di
tio

ns
 e

t p
ré

ca
ut

io
ns

 d
'e

m
pl

oi

n Pourquoi CELTIC ?

Dans un marché automne avec de nouvelles restrictions sur 
l’usage de certaines familles chimiques, CELTIC est plus que 
jamais indispensable car :

CELTIC sur céréales, c’est :

– un spectre dicot large

– doublé d’un effet graminicide

– un mode d’action différent des fops, des sulfo, des urées…

n Qu’est-ce que CELTIC ?

l Mode d’action : CELTIC agit par inhibition de la division cellulaire 
des méristèmes des feuilles et des racines des jeunes plantules 
(Pendiméthaline) et par inhibition de la synthèse des caroténoïdes des 
dicotylédones (Picolinafen).

l Composition : 16 g/L picolinafen + 320g/L de pendiméthaline.
l Formulation : Suspension concentrée.
l Classement : N-Xi-R43-R50/53 - ZNT : 20 mètres
l DAR : céréales 90 j
l Délai de rentrée : 48 heures
l Dose autorisée :  2,5 L/ha sur blé tendre et blé dur d’hiver,

orge d’hiver, seigle, triticale.

Octobre 2006 - Annule et remplace toute version précédente. Il appartient à l'utilisateur de ce produit de s'assurer avant toute application, auprès du N° Azur BASFAgro - 0810 023 033- qu'il dispose bien de la dernière
version mise à jour de ce document."
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n CELTIC + IPU
- Période d'utilisation : automne en  post-levée précoce

- Stades d'application :

- de la céréale : à partir de 2-3 feuilles

- des adventices :

- dicotylédones : levées à 6 feuilles

- graminées : levées à 3 feuilles

- Doses :

Celtic 2 à 2,5 L/ha + IPU 2,4

(adapter les doses en fonction de la pression adventices)
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n CELTIC + Ductis
- Période d'utilisation : automne en  post-levée précoce

- Stades d'application :

- de la céréale : dès le stade 1-3 feuilles

- des adventices :

- dicotylédones : levées à 6 feuilles

- graminées : levées à 3 feuilles

- Doses :

Celtic 2 à 2,5 L/ha + Ductis 15 g/ha 

(adapter les doses en fonction de la pression adventices)

Ductis® : marque déposée DuPont. Autorisation de vente n°2010281. Composition : 50% 
de flupyrsulfuron-méthyle. Classement : non classé. R50-R53.


